
facile
dans ma ville 

Et pour mon vélo ?
Plus de 70 accroches à vélos sont 
disponibles sur la commune : placette 
de Beauregard, square Honoré d’Urfé, 
place Pasteur, espace Alexis de 
Tocqueville, cimetières de Montbrison 
et de Moingt, stade Montplaisir, 
école/City Stade Beauregard, espace 
sportif des Jacquins, terrain Volle, 
quai de l’Astrée, place de Moingt, école 
Brillié, vers le musée d’Allard, devant 
la médiathèque, à côté de la collégiale, 
devant la grande Poste et en face de 

la piscine.

La navette urbaine 
est là !

La navette Montbrison/Savigneux 
fonctionne de 6h30 à 18h30 environ, 
du lundi au samedi, toute l’année 
(sauf jours fériés). 11 allers/retours 
sont effectués quotidiennement, avec 
une fréquence renforcée aux heures 

d’affluence. 

Pour le 
covoiturage...

Une aire de covoiturage est accessible 
au sud de Montbrison, le long de la 
D8 en direction de Saint-Étienne. 
Elle offre 49 places pour véhicules 
légers et 8 places pour deux-roues et 
est desservie par la navette urbaine 
Montbrison/Savigneux et les lignes 
L11 et L32 du réseau Cars Région Loire.

La Ville tient à préserver un 
stationnement gratuit sur la commune 
tout en garantissant une rotation 
efficace des véhicules. C’est pourquoi 
sont mises en place plusieurs zones 
bleues dont la durée de stationnement 
est limitée à 1h30. Le respect de 
la durée de stationnement est une 
question de civisme, la loi interdit de 
tourner son disque et de rester plus 

longtemps à la même place.

Les personnes amenées à stationner à 
Montbrison sur une journée complète 
pour raisons professionnelles par 
exemple, sont invitées à utiliser les 
nombreux parkings en zone blanche, 
sur lesquels la durée de stationnement 

n’est pas limitée.
En respectant ces règles simples, nous 
contribuons tous à la vie harmonieuse 

de notre ville.
Nous encourageons également chacun 
à avoir recours, dans la mesure du 
possible, aux modes de déplacement 

alternatifs.

Contact : Service Urbanisme - 04 77 96 39 18 - urbanisme@ville-montbrison.fr www.ville-montbrison.fr
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Stationner facile
dans ma ville

Scannez-moi
pour plus d’informations

Et pour mon vélo ?
Plus de 70 accroches à vélos sont 
disponibles sur la commune : placette 
de Beauregard, square Honoré d’Urfé, 
place Pasteur, espace Alexis de 
Tocqueville, cimetières de Montbrison 
et de Moingt, stade Montplaisir, 
école/City Stade Beauregard, espace 
sportif des Jacquins, terrain Volle, 
quai de l’Astrée, place de Moingt, école 
Brillié, vers le musée d’Allard, devant 
la médiathèque, à côté de la collégiale, 
devant la grande Poste et en face de 

la piscine.

La navette urbaine 
est là !

La navette Montbrison/Savigneux 
fonctionne de 6h30 à 18h30 environ, 
du lundi au samedi, toute l’année 
(sauf jours fériés). 11 allers/retours 
sont effectués quotidiennement, avec 
une fréquence renforcée aux heures 

d’affluence. 

Pour le 
covoiturage...

Une aire de covoiturage est accessible 
au sud de Montbrison, le long de la 
D8 en direction de Saint-Étienne. 
Elle offre 49 places pour véhicules 
légers et 8 places pour deux-roues et 
est desservie par la navette urbaine 
Montbrison/Savigneux et les lignes 
L11 et L32 du réseau Cars Région Loire.

La Ville tient à préserver un 
stationnement gratuit sur la commune 
tout en garantissant une rotation 
efficace des véhicules. C’est pourquoi 
sont mises en place plusieurs zones 
bleues dont la durée de stationnement 
est limitée à 1h30. Le respect de 
la durée de stationnement est une 
question de civisme, la loi interdit de 
tourner son disque et de rester plus 

longtemps à la même place.

Les personnes amenées à stationner à 
Montbrison sur une journée complète 
pour raisons professionnelles par 
exemple, sont invitées à utiliser les 
nombreux parkings en zone blanche, 
sur lesquels la durée de stationnement 

n’est pas limitée.
En respectant ces règles simples, nous 
contribuons tous à la vie harmonieuse 

de notre ville.
Nous encourageons également chacun 
à avoir recours, dans la mesure du 
possible, aux modes de déplacement 

alternatifs.

Contact : Service Urbanisme - 04 77 96 39 18 - urbanisme@ville-montbrison.fr



QUELQUES EXEMPLES DU 
PLUS PROCHE 
AU PLUS ÉLOIGNÉ

  Temps de trajet 

 Nombre de pas

8  Écotay  3 min - 240 

20  Chavassieu  3 min - 275 

E  Place Pasteur  3min - 300 

6  Place Bouvier  4 min - 420 

7  Les Lavoirs  4 min - 420 

11  Docteur Jean Vial  5 min - 540 

12  Saint-Jean  6 min - 600 

C   Parc des Comtes de Forez 

  6 min - 600 

5   Place Saint-Pierre  7 min - 600 

1  Centre musical  7 min - 660 

B  Commanderie  6 min - 660 

21  Rue du Bief  8 min - 660 

31   Complexe sportif Beauregard  

 8 min - 780 

19   Charles de Foucault 

  10 min - 102 

14  Jacquins 2  15 min - 1440 

15  Gare 1  15 min - 1 440 

25   Espace des associations 

  16 min - 1560 
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Promenons-nous 
dans Montbrison !
De nombreux parkings sont à proximité du centre-ville : il est facile et rapide de s’y 
rendre à pied. L’occasion d’une petite promenade de santé. Voici le temps de trajet 
et le nombre de pas entre plusieurs parkings et le milieu de la rue Tupinerie :

Montbrison  
à pied pour  

une meilleure  
santé !

LISTE DES PARKINGS  
ET NOMBRE DE PLACES
P zone bleue (durée maxi 1h30) 
A. Autour Hôtel de ville 112  
B. Commanderie 78  
C. Parc des Comtes de Forez 74  
D. Place du 11 novembre 14 
E. Place Pasteur 30  

  Rue en stationnement zone bleue 

 Parkings
1. Centre Musical 20  
2. Maison des permanences 20  
3. Sous-Préfecture 31  
4. Parrocels 25  
5. Place Saint-Pierre 22  
6. Place Bouvier 118  
7. Les Lavoirs 27  
8. Ecotay (Clos Achalme) 107  
9. Notre Dame 58  
10. Guy IV 26  
11. Docteur Jean-Vial 135  
12. Saint-Jean 105  
13. Jacquins 1 108  
14. Jacquins 2 294  
15. Gare 1 80  
15bis. Gare 2 107  
16. Brillié 28  
17. Faubourg de la Madeleine 18  
18. Rue du Stade 36  
19. Charles de Foucauld 60  
20. Chavassieu 65  

MOINGT
21. Rue du bief 48  
22. Place du 19 mars 1962 66  
23. Centre Technique Municipal 80  
24. Bd de l'Église 27  
25. Espace des Associations 95  
26. Rue du Maréchal Leclerc 50 

BEAUREGARD 
27. Rue JB Corot 36  
28. Rue Claude Monet 32  
29. Glycines 32  
30. Avenue Paul Cézanne 47  
31. Complexe sportif Beauregard 128  
32. Rue de Beauregard 42   
33. Rue du Faubourg La Croix 24  
34. Rue des Prés Lacroix 47  
35. Estiallet 38 

41
parkings gratuits

2 590
places

35
parkings sans durée limitée 


